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DELEGATION DE SIGNATURE
 SERVICE des IMPOTS des PARTICULIERS de BEZIERS

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de BEZIERS.

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son
annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 257 A, L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant di verses dispositions relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif  au x services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relati f à la gestion budgétaire et comptable publique, et
notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1 er

a) Délégation de signature est donnée à Mme CORTES Elisabeth, M. BOU Stéphane et M. BRINGUES
Jean-Pierre,  Inspecteurs  des  finances  publiques,  adjoints  au  responsable  du  service  des  impôts  des
particuliers de Béziers, à l’effet de signer :

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de conte ntieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission
totale, d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, et sans limitation de
montant,  les décisions prises sur les  demandes de dégrèvement de taxe foncière pour  pertes de
récoltes ; 

2°)  les  décisions portant  remise,  modération,  trans action ou rejet,  dans la  limite de 60  000 € en
matière de gracieux fiscal ;  

3°)  les documents nécessaires à l'exécution comptab le des décisions contentieuses et  gracieuses
d'assiette sans limitation de montant ; 

b) Délégation de signature est donnée à Mme CORTES Elisabeth, M. BOU Stéphane et M. BRINGUES
Jean-Pierre,  Inspecteurs  des  finances  publiques,  adjoints  au  responsable  du  service  des  impôts  des
particuliers de Béziers, à l’effet de signer au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné,

1°) les décisions relatives aux demandes de délai d e paiement, le délai accordé ne pouvant porter sur
une somme supérieure à 30 000 € ;

2°) les décisions portant remise, modération, trans action ou rejet, dans la limite de 30 000€ en matière
de gracieux de recouvrement ;

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptab le des décisions contentieuses et gracieuses en
matière de recouvrement sans limitation de montant ; 

4 °)  l'ensemble  des  actes  relatifs  au  recouvrement,  et  notamment  les  actes  de  poursuites  et  les
déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

5 °) tous actes d'administration et de gestion du s ervice.



Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, le s décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de
rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette, les d écisions portant remise, modération ou rejet dans la limite
précisée dans le tableau ci-dessous ; 

3°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalit és et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou
rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

4°) les décisions relatives aux demandes de délai d e paiement, dans les limites de durée et de montant
indiquées dans le tableau ci-après ; 

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade Montant
limite des
décisions
contentieu

ses
(euros) 

Montant limite des
remises de majorations

de recouvrement
(euros)

Durée
maximale
des délais

de
paiement

Somme maximale
pour laquelle un

délai de paiement
peut être accordé

Frédérique VAILLANT B 10 000 1000 10 10 000
Fabrice CROZATIER B 10 000 1000 10 10 000
Jacqueline LEGENT B 10 000 1000 10 10 000

Serge CATALAN B 10 000 500 6 5 000
Jean-François LIBOUROUX B 10 000 500 6 5 000

Luc DEJEAN B 10 000 500 6 5 000
Marie-Claire NARBONNE B 10 000 500 6 5 000

Marie KLEIN C 2 000 500 6 5 000
Julien CAPMAL C 2 000 500 6 5 000

Jessica DE OLIVIERA DA
SILVA

C 2 000 500 6 5 000

Fabrice PERMAL C 2 000 500 6 5 000
Grégory HOUGUE C 2 000 500 6 5 000
Julien MALMON C 2 000 500 6 5 000

Véronique DEVEIX C 2 000 500 6 5 000
Hugues LAGIER C 2 000 500 6 5 000

Jennifer DOUARE C 2 000 500 6 5 000
Dominique BOCO C 2 000 500 6 5 000



Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalit és et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou
rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai d e paiement, dans les limites de durée et de montant
indiquées dans le tableau ci-après ; 

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des
agents

grade
Montant limite des

remises de
majorations de

recouvrement (euros)

Durée maximale
des délais de

paiement

Somme
maximale pour

laquelle un délai
de paiement

peut être
accordé

François-Xavier LEDUC B 1000 10 mois 10 000
Ghislaine PUJOL B 1000 10 mois 10 000
Henri MESTRE C 500 6 mois  5 000

Jean-Marie MORI
Maryline VALLS

C
C

500
500

6 mois
6 mois

5 000
5 000

Nathalie BARCELO
Claudine MOUTON

C
C

500
500

6 mois
6 mois

5 000
5 000

Article 4

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, le s décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de
rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

1°) les décisions gracieuses, relatives aux pénalit és et aux frais de poursuites, portant remise, modération ou
rejet, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai d e paiement, dans les limites de durée et de montant
indiquées dans le tableau ci-après ; 

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents grade
Limite des
décisions

contentieuses 

Montant limite des
remises de

majorations de
recouvrement

(euros)

Durée
maximale des

délais de
paiement

Somme
maximale pour

laquelle un délai
de paiement peut

être accordé
Jean-Jacques FRANCES B 10 000 500 6 mois 5 000

Marie-Dominique HARRAND B 10 000 500 6 mois 5 000
Rachid TAHAR C 2 000 500 6 mois 5 000

Isabelle CHALONS C 2 000 500 6 mois 5 000

Les agents  délégataires  ci-dessus  désignés  peuvent  prendre des décisions  à l’égard  des contribuables
relevant de l’ensemble des services suivants : SIP de BEZIERS, SIP du BITERROIS, étant précisé que pour
les contribuables relevant du SIP Biterrois les délais en phase amiable doivent être octroyés dans le cadre
de la PSOD (procédure simplifiée de l'octroi de délai de paiement).

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département de l’Hérault.



A Béziers, le 13 septembre 2017

SIGNE PAR 

Le comptable, responsable du service des impôts des
particuliers de Béziers,

Rose-Marie TRIVES SEGURA

 





















PREFET DE L’HERAULT

Direction Départementale
des Territoires et de la Mer
Service Infrastructures Éducation et Sécurité Routière

ARRETE MODIFICATIF DDTM  
R 13 034 0003 0

portant délivrance d’un agrément d’un établissement assurant l’animation
 des stages de sensibilisation à la sécurité routière

Le Préfet de l’Hérault
Officier de la Légion d’Honneur

Officier dans l’ordre national du Mérite

Vu le Code de la Route, et particulièrement les articles L 212-1à L.212-5, L213-1 à L.213-7,
L.223-6, R.212-1 à R.213-6, R. 223-5 à R.223-9;

Vu l’arrêté du 26 juin 2012 fixant les conditions d’exploitation des établissements chargés
d’animer les stages de sensibilisation à la sécurité routière ;

Considérant la demande présentée par Monsieur Joël POLTEAU en date du 27 décembre 2012 en
vue d’être autorisé à exploiter un établissement d’animation de stages de sensibilisation à la sécurité
routière dans le département de l’Hérault.

Considérant la demande présentée par Monsieur Joël POLTEAU en date du 04 août 2017 en vue
d’une modification pour un rajout de salles supplémentaires.

Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer ;

– ARRETE   : 

Article 1er

Monsieur Joël POLTEAU, né le 24 mai 1962 à POUSSAIS PAYRE (85)est autorisé à exploiter, sous
le n° R 13 034 0003 0, un établissement chargé d’animer les stages de sensibilisation à la sécurité
routière, dénommé ACTI ROUTE situé 9 Rue du Docteur Chevallereau à FONTENAY LE
COMTE(85000) ;

Article 2 

Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter 23 janvier 2013.

Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son
agrément, celui-ci sera renouvelé si les conditions requises sont remplies.



Article 3 

L’établissement est habilité, à dispenser les stages de sensibilisation à la sécurité routière dans la salle
de formation suivante :

– HOTEL BALLADIN – 33 Rue Olivette – 34500 BEZIERS

– PARK AND SUITE – Place Flandres Dunkerque – 105 Rue Gillet Martinet – 34000
MONTPELLIER

– AUTO ECOLE CAMPUS – 724 Route de Mende – Résidence le Boutonnet – 34000
MONTPELLIER

– BEST HOTEL MILLENAIRE – 690 Rue Alfred Nobel – 34000 MONTPELLIER

– KYRIAD –  177 Avenue Louis Lumière – 34400 LUNEL

– LOGIS HOTEL LE SARAC –  11 Rue Eugene Selmy – 34800 CLERMONT L HERAULT

– ESPACE GAROSUD –  48 Rue Claude Balbastre –  34070 MONTPELLIER

Article 4 

Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par son
titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté susvisé.

Article 5 

Pour tout changement d’adresse du (des) local (locaux) de formation ou toute reprise de ce (ces) local
(locaux) par un autre exploitant, une nouvelle demande d’agrément d’exploiter devra être présentée
deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

Article 6 

Pour toute transformation ou changement du (des) local (locaux) de formation, l’exploitant est tenu
d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 

L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par l’arrêté
du 26 juin 2012 susvisé.



Article 8 

Le présent agrément et toute décision affectant sa validitéseront enregistrés dans le registre national
de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et dela sécurité routière crée par l’arrêté du
8 janvier 2001 précité.

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux
libertés, toute personne peut obtenir communication et, lecas échéant, rectification ou suppression
des informations la concernant.

Article 9 

Le présent arrêté sera adressé à Monsieur Joël POLTEAU ;

Article 10 

Le Directeur départemental des territoires et de la mer de l’Hérault est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs.

Montpellier, le 14 septembre 2017

Pour le Préfet de l’Hérault et par délégation,
le Chef des Unités CAE et EPC

signé

M. Jean-Marc MALABAVE

Informations sur les voies de recours contre la présence décision

Recours gracieux Recours hiérarchique Recours contentieux

M. le Directeur Départemental M. le Ministre de l’Intérieur                               Tribunal Administratif de Montpellier
des Territoires et de la Mer de l'Hérault D.S.C.R. 06 rue Pitot
Bat OZONE, 181 Place Ernest Granier Sous-Direction de la Formation                                     34000 Montpellier
CS 60 556 du conducteur (formé dans le délai de 2 mois à compter de la 
34064 Montpellier Cedex 02 Place Bauveau notification de la décision de rejet du recours gracieux
(formé dans le délai de 2 mois à 75800 PARIS Cedex 08 ou hiérarchique , ou, en l'absence d'un recours gracieux
compter de la notification de la présente décision) (formé dans un délai de 2 mois à compter ou hiérarchique dans le délai de 2 mois à compter de la présente décision)

de la notification de la présente décision)



PREFET DE L’HERAULT

Direction Départementale
des Territoires et de la Mer
Service Infrastructures Éducation et Sécurité Routière

ARRETE MODIFICATIF DDTM  
R 15 034 0003 0

portant délivrance d’un agrément d’un établissement assurant l’animation
 des stages de sensibilisation à la sécurité routière

Le Préfet de l’Hérault
Officier de la Légion d’Honneur

Officier dans l’ordre national du Mérite

Vu le Code de la Route, et particulièrement les articles L 212-1à L.212-5, L213-1 à L.213-7,
L.223-6, R.212-1 à R.213-6, R. 223-5 à R.223-9;

Vu l’arrêté du 26 juin 2012 fixant les conditions d’exploitation des établissements chargés
d’animer les stages de sensibilisation à la sécurité routière ;

Considérant la demande présentée par Madame Fanny DAGUENET en date du 12 juin 2015 en vue
d’être autorisé à exploiter un établissement d’animation de stages de sensibilisation à la sécurité
routière dans le département de l’Hérault.

Considérant la demande présentée par Madame Fanny DAGUENET en date du 01 août 2017 en vue
d’une modification pour un rajout de salles supplémentaires.

Sur proposition de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer ;

– ARRETE   : 

Article 1er

Madame Fanny DAGUENET, née le 03 octobre 1979 à Paris 11em (75) est autorisée à exploiter, sous
le n° R 15 034 0003 0, un établissement chargé d’animer les stages de sensibilisation à la sécurité
routière, dénommé ELITE AUTO ECOLE situé 31 Rue de Verdun à MONTPELLIER(34000) ;

Article 2 

Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter du 24 septembre 2015.

Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son
agrément, celui-ci sera renouvelé si les conditions requises sont remplies.



Article 3 

L’établissement est habilité, à dispenser les stages de sensibilisation à la sécurité routière dans la salle
de formation suivante :

– HOTEL OCEANIA – 3 Rue Clos René – 34000 MONTPELLIER

– Sté CONVERGENCE – 199 Rue Hélène Boucher – 34170 CASTELNAU LE LEZ

– ESPACE GAROSUD – 48 Rue Claude Balbastre – 34070 MONTPELLIER

– HOSTELLERIE LE CLOS DE L AUBE ROUGE – 115 Avenue de l’Aube Rouge – 34171
CASTELNAU LE LEZ

– BEST HOTEL –  Parc du Millénaire – 690 Rue Alfred Nobel – 34000 MONTPELLIER

Article 4 

Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par son
titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté susvisé.

Article 5 

Pour tout changement d’adresse du (des) local (locaux) de formation ou toute reprise de ce (ces) local
(locaux) par un autre exploitant, une nouvelle demande d’agrément d’exploiter devra être présentée
deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

Article 6 

Pour toute transformation ou changement du (des) local (locaux) de formation, l’exploitant est tenu
d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 

L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par l’arrêté
du 26 juin 2012 susvisé.

Article 8 

Le présent agrément et toute décision affectant sa validitéseront enregistrés dans le registre national
de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et dela sécurité routière crée par l’arrêté du
8 janvier 2001 précité.

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux
libertés, toute personne peut obtenir communication et, lecas échéant, rectification ou suppression
des informations la concernant.



Article 9 

Le présent arrêté sera adressé à Madame Fanny DAGUENET

Article 10 

Le Directeur départemental des territoires et de la mer de l’Hérault est chargé de l’exécution du
présent arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs.

Montpellier, le 14 septembre 2017

Pour le Préfet de l’Hérault et par délégation,
le Chef des Unités CAE et EPC

signé

M. Jean-Marc MALABAVE

Informations sur les voies de recours contre la présence décision

Recours gracieux Recours hiérarchique Recours contentieux

M. le Directeur Départemental M. le Ministre de l’Intérieur                               Tribunal Administratif de Montpellier
des Territoires et de la Mer de l'Hérault D.S.C.R. 06 rue Pitot
Bat OZONE, 181 Place Ernest Granier Sous-Direction de la Formation                                     34000 Montpellier
CS 60 556 du conducteur (formé dans le délai de 2 mois à compter de la 
34064 Montpellier Cedex 02 Place Bauveau notification de la décision de rejet du recours gracieux
(formé dans le délai de 2 mois à 75800 PARIS Cedex 08 ou hiérarchique , ou, en l'absence d'un recours gracieux
compter de la notification de la présente décision) (formé dans un délai de 2 mois à compter ou hiérarchique dans le délai de 2 mois à compter de la présente décision)

de la notification de la présente décision)





Préfecture
DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES 
LOCALES
BUREAU DE L’ENVIRONNEMENT

 

Arrêté n°2017-I- 1091 portant modification de la composition de la commission de suivi de site
– Installation de stockage de déchets non dangereux

à VILLEVEYRAC
---------

Le Préfet de l’Hérault,

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L125-2.1 et R125-5, R125-8 à
R125-8.5 ;

VU le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au
fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif ;

VU le décret n° 2012-189 du 7 février 2012 relatifs aux commissions de suivi de site ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°  2013-I-826  du  29  avril  2013 portant  composition  de  la
commission de suivi de site de l'installation de stockage de déchets non dangereux
exploitée à VILLEVEYRAC par  la Communauté de Communes Nord Bassin de
Thau ;

VU l'arrêté préfectoral n° 2014-I-1744 du 22 octobre 2014 portant modification de la
composition de la commission de suivi de site de l'installation de stockage de déchets
non dangereux exploitée à VILLEVEYRAC par la Communauté de Communes Nord
Bassin de Thau ;

VU la délibération n°2017-001 du 2 février 2017 de la Communauté d’Agglomération du
Bassin de Thau (CABT- Thau agglo) précisant les nouveaux représentants du collège
Exploitants à la commission de suivi de site de l'’installation de stockage de déchets
non dangereux sise à Villeveyrac;

VU     les transmissions des 12/04/2017 et 07/09/2017 des représentants de la CABT-Thau
Agglo précisant les modifications concernant la composition de la commission de
suivi  de  site  de  l’installation  de  stockage  de  déchets  non  dangereux  sise  à
Villeveyrac;

CONSIDERANT les nuisances, dangers et inconvénients susceptibles d’être présentés par
l’exploitation  d’une  installation  de  stockage  de  déchets  non  dangereux  par  la
Communauté de communes Nord Bassin de Thau à VILLEVEYRAC et  l’intérêt
qu’il  y  a  de mettre  en place une commission  de suivi  de  site  en  raison  de son
implantation sur la commune de VILLEVEYRAC, en raison des déchets ;

CONSIDERANT  que  l’établissement  relève  de  l’article  R125-5  du  code  de
l’environnement ;



CONSIDERANT que l’installation est un centre collectif de stockage qui reçoit des déchets
non inertes au sens de l’article R541-8 du code de l’environnement ;

CONSIDERANT la nécessité de désigner les nouveaux représentants de la Communauté
d’Agglomération  du  Bassin  de  Thau  (CABT-  Thau  agglo)  siégeant  au  collège
Exploitants à la commission de suivi de site en raison de la prise d’effet de la fusion
entre la   Communauté d’Agglomération du Bassin de Thau et   Communauté de
Communes Nord  du Bassin de Thau au 01/01/2017 ;

CONSIDERANT la nécessité de désigner les nouveaux représentants du collège « salariés
de  l’installation  classées »  suite  aux  modifications  survenues  depuis  la  dernière
commission de suivi de site qui s’est tenue le 10 mai 2016 ;

CONSIDERANT  que toute personne désignée pour  remplacer  un membre en cours de
mandat l'est pour la période restant à courir jusqu'au terme normal de ce mandat;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de l'Hérault

ARRETE :

ARTICLE 1     : Modification de la composition de la commission de suivi de site
l'article 2 de l'arrêté préfectoral n°2013-I-826 du 29 avril 2013, et l'article 2 de l'arrêté préfectoral
n°2014-I-1744 du  22  octobre  2014 portant  composition de la commission  de suivi  de  site  de
l'installation de stockage de déchets non dangereux à VILLEVEYRAC, sont modifiés comme suit :

Collège «     Administrations de l'État     » :

Le Préfet, ou son représentant,
M.  le  Directeur  Régional  de  l’Environnement,  de  l’Aménagement  et  du  logement  ou  son

représentant, Inspecteur des Installations classées,
M. le Délégué territorial de l’Hérault de l’Agence régionale de Santé Languedoc Roussillon, ou 

son représentant.

Collège «     Élus des collectivités territoriales concernées     » :

Commune de VILLEVEYRAC
Monsieur Christophe MORGO, maire  

Commune de LOUPIAN
Madame Hélène FORNER, conseillère municipale, titulaire
M. Alain VIDAL, conseiller municipal, suppléant.

Collège « Associations de protection de l’environnement »:

Madame Monique BARRAL, Société de Protection de la Nature - Comité de l'Hérault, titulaire
et Monsieur Claude TABACCHI, suppléant,

Monsieur Jean BARRAL, Languedoc Roussillon Nature Environnement, titulaire et Monsieur
Robert CLAVIJO, suppléant.



Collège «     Exploitant de l'installation classée » :

Représentants titulaires
Monsieur Lucien LABIT, vice-président délégué à la gestion des déchets, 
Monsieur Francis VEAUTE, vice-président délégué aux espaces naturels, brigade territoriale,
développement durable et économie circulaire, énergie renouvelables,
Monsieur le Directeur Général Adjoint, pôle Environnement et Cadre de Vie 

Représentants suppléants
Monsieur Emile ANFOSSO, vice-président délégué à la cohésion sociale,
Monsieur Michel GARCIA vice-président délégué aux activités agricoles, agro-écologie,
Monsieur le Responsable du Service Déchets,

Collège «      Salariés de l’installation classée pour laquelle la commission est créée » :

Représentants titulaires
Madame Sylvie TOMASSONI,
Monsieur Jean Marc RAJAUT,
Monsieur Bruno SEBASTIEN

Représentants suppléants
Madame Caroline CALMETTE,

      Monsieur Ghilem TURREL
Monsieur Christophe ALLIBERT,

ARTICLE 2     :
Les  autres  dispositions  de   l'arrêté  préfectoral  n° 2013-I-826  du  29  avril  2013,  et  de  l'arrêté
préfectoral n°2014-I-1744 du 22 octobre 2014, portant composition  de la commission de suivi de
site  de  l'installation  de  stockage  de  déchets  non  dangereux  à  VILLEVEYRAC  demeurent
inchangées.

ARTICLE 3     :   Délais et voies de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet  d'un recours contentieux devant le Tribunal  administratif  de
Montpellier dans un délai de deux mois à compter du jour de sa publication.

ARTICLE 4     :   Exécution
Le Secrétaire général de la préfecture
est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée aux membres de la commission
de suivi de site et publié au registre des actes administratifs de la Préfecture de l'Hérault.

Fait à Montpellier, le 13 septembre 2017

Pour le Préfet, et par délégation
Le sous-préfet,

Philippe NUCHO



























































































Direction départementale
des territoires et de la mer
Service eau risques nature

Arrêté préfectoral N° 2017-II-604 portant
Déclaration d’Intérêt Général valant récépissé de déclaration pour la réalisation

de travaux de restauration hydraulique des berges du cours d'eau du Clédou
sur la commune de SAINT ETIENNE ESTRECHOUX

Le Préfet de l’Hérault,
Officier de la Légion d’Honneur

Officier dans l’ordre national du Mérite

VU le code de l’expropriation ;
VU le  code de l’environnement,  et  notamment  ses  articles  L.211-1 et  L.211-7,  L.214-1 à  L.214-6,

R.214-6 à R.214-56, R.214-88 à 104, L.435-1 à 7 et R.435-34 à 38;
VU le décret n° 2008-720 du 21/07/08 relatif à l'exercice du droit de pêche des riverains d'un cours

d'eau non domanial ;
VU le  Schéma Directeur  d'Aménagement  et  de  Gestion des  Eaux Rhône-Méditerranée  (S.D.A.G.E

RM) 2016-2021 approuvé par arrêté du préfet coordonnateur de bassin le 21 décembre 2015;
VU l'objectif de bon état 2021 sur la masse d'eau FRDR10171 « ruisseau de Clédou » ;
VU le dossier de Déclaration d'Intérêt Général (DIG) valant déclaration déposé le 19 mai 2017 par la

commune de SAINT ETIENNE ESTRECHOUX en vue de la réalisation de travaux de restauration
hydraulique des berges du cours d'eau du Clédou;

VU l’arrêté préfectoral n° 2017-II-388 portant ouverture d’une enquête publique préalable ;
VU l’arrêté préfectoral n° 2015-I-2163 en date du 1er janvier 2016 donnant délégation de signature à

Monsieur le sous-préfet de BEZIERS ;
VU les rapports et avis du commissaire enquêteur en date du 17 août 2017;
VU l’avis favorable du pétitionnaire sur le projet d’arrêté conformément à l'article R.214-94 du code de

l'environnement ;
CONSIDÉRANT : l'intérêt général du projet présenté par la commune de SAINT ETIENNE ESTRECHOUX,

confirmé par l'avis favorable du commissaire enquêteur ;
CONSIDÉRANT : que le projet est conforme au programme de mesures (PDM) permettant la mise en œuvre

d’actions visant à améliorer l’état des masses d’eau avec pour objectif l’atteinte du bon état
à l’échéance fixée dans le SDAGE 2016-2021 ;

CONSIDÉRANT : qu'au  regard  de  l'urgence que  constitue  la  protection  des  biens  et  des  personnes,  il  est
nécessaire d'engager rapidement les travaux de restauration hydraulique envisagés;

SUR PROPOSITION DU secrétaire général de la sous-préfecture de l'arrondissement de BEZIERS ;

ARRÊTE :
ARTICLE 1. DECLARATION D’INTERET GENERAL  

Sont reconnus  d’intérêt général au sens de l’article L.211-7 du code de l’environnement, les  travaux de
restauration  hydraulique  des  berges  du  cours  d'eau  du  Clédou  sur  la  commune  de  SAINT ETIENNE
ESTRECHOUX décrits  dans  le  dossier  susvisé,  à  entreprendre  par  la  commune  de  SAINT ETIENNE
ESTRECHOUX.
Sont également reconnus  d’intérêt général les  travaux d’entretien ultérieur des berges du cours d'eau du
Clédou sur la commune de SAINT ETIENNE ESTRECHOUX pendant une durée de 5 ans à partir de la date
de signature du présent arrêté.
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La présente déclaration d’intérêt général deviendra caduque si dans les cinq ans les travaux envisagés n’ont
pas fait l’objet d’un début d’exécution substantiel.

ARTICLE 2. DÉCLARATION AU TITRE DE LA LEGISLATION SUR L'EAU  

Les  travaux de restauration hydraulique des berges du cours d'eau du Clédou  sur la commune de  SAINT
ETIENNE ESTRECHOUX relèvent du régime de déclaration au titre de la rubrique 3140 de l’article R 214-
1 du Code de l’Environnement.

Les travaux sont réalisés dans le respect des prescriptions du présent arrêté, et, en ce qu’ils ne sont pas
contraires, des éléments, plans et engagements figurant dans le dossier de déclaration susvisé (n° MISEN :
34-2017-00096).

Le maître d’ouvrage peut programmer le démarrage des travaux décrits dans son dossier de déclaration à la
date de signature du présent arrêté.

ARTICLE 3. OBJECTIF DES TRAVAUX  

Les interventions portent sur la remise en état des berges du cours d'eau du Clédou qui a subi d'importants
dégâts matériels suite aux crues de septembre 2014, tels que des arrachements de murs, des incisions de lit,
ou encore des glissements de berges. Ces désordres hydrauliques se sont étendus sur une grande partie du
linéaire du cours d'eau traversant l'agglomération de SAINT ETIENNE ESTRECHOUX, mettant en danger
certaines zones habitées et infrastructures routières.

Une étude menée en 2015 et 2016 a permis de réaliser un état des lieux précis des désordres hydrauliques
recensés, d'analyser la dynamique hydromorphologique du cours d'eau, de réaliser  un diagnostic sur les
désordres constatés, et de définir un programme d'aménagements à mettre en œuvre pour la mise en sécurité
des berges du Clédou.

Les principes suivants ont été adoptés:

• sur les secteurs ne présentant pas d'enjeu, l'espace de mobilité gagné par le Clédou lors des précédentes
crues a été conservé et l'absence d'aménagements a été privilégiée;

• sur les secteurs présentant de faibles enjeux (jardins, habitations éloignées), l'espace de mobilité gagné par
le Clédou lors des précédentes crues a été conservé et une stabilisation des talus par génie végétal a été
privilégiée pour éviter une accentuation des désordres;

• sur les secteurs présentant de fors enjeux, les aménagements adoptés consistent en la mise en sécurité des
sites  par  réhabilitation  ou  remplacement  d'ouvrages  linéaires  existants  (enrochements,  murs)  en
conservant dans la limite des possibilités l'espace de mobilité gagné par le Clédou lors des précédentes
crues. Sur ces secteurs, certains ouvrages hydrauliques linéaires restés en bon état ont été agrémentés de
protections anti-affouillement permettant la pérennité des ouvrages.

ARTICLE 4. DESCRIPTION DES TRAVAUX (VOIR CARTOGRAPHIE ANNEXEE)  

Les travaux de restauration hydraulique consistent à mettre en œuvre, en rive droite et en rive gauche sur les
berges du cours d'eau du Clédou dans la traversée de l'agglomération de SAINT ETIENNE ESTRECHOUX,
et au droit du lotissement Ramondenc, une protection en enrochements bétonnés sur une longueur de 168
ml répartie sur le linéaire suivant:

➢ en rive gauche : 30 ml à réaliser sur une hauteur de 1m.+ 47 ml réalisés lors d'une première tranche de
travaux  pour  des  raisons  de  cohérence  hydraulique  et  à  régulariser  au  titre  du  présent  arrêté  de
déclaration d'intérêt général;

➢ en rive droite: 91 ml à réaliser sur une hauteur de 2,5 notamment destinés à protéger le réseau communal
de collecte des eaux usées.
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Les enrochements envisagés sont équipés d'un dispositif anti-affouillement (renforcement et consolidation
des enrochements en pied de mur).

ARTICLE 5. DROITS DE PECHE DES RIVERAINS  

Le droit de pêche des propriétaires riverains est exercé gratuitement, pour une durée de  cinq ans par la
FEDERATION DE L’HERAULT POUR LA PECHE ET LA PROTECTION DU MILIEU AQUATIQUE
(association locale  "La Gaule Minière") sur la section de cours  d’eau faisant  l’objet  d’une intervention
(linéaire de restauration : 168 ml au droit du lotissement Ramondenc sur la commune de SAINT ETIENNE
ESTRECHOUX) et hors les cours attenantes aux habitations et les jardins.

Pendant la période d'exercice gratuit du droit de pêche, le propriétaire conserve le droit d'exercer la pêche
pour lui-même, son conjoint, ses ascendants et ses descendants. Cet exercice gratuit du droit de pêche prend
effet à compter de la date de signature du présent arrêté préfectoral.

ARTICLE 6. MODALITES DE CONTROLES  

Les agents du service chargé de la police des eaux, de l'Agence Régionale de la Santé (A.R.S), ainsi que de
l’Agence Française pour la Biodiversité (AFB), doivent avoir constamment libre accès aux travaux pendant
et après la durée du chantier. Ils peuvent procéder à des contrôles inopinés à la charge du bénéficiaire pour
le contrôle de l'application du présent arrêté.

ARTICLE 7. INTERVENTION DANS LE MILIEU PISCICOLE  
Les agents de l’Agence Française pour la Biodiversité (AFB) sont informés, quinze jours auparavant et au
coup par coup, par la commune de SAINT ETIENNE ESTRECHOUX lorsqu’il  y aura intervention des
engins dans le lit du cours d’eau. 

Les agents de l’Agence Française pour la Biodiversité (AFB) et de la Fédération de l'Hérault pour la Pêche
et  la  Protection  du  Milieu  Aquatique  (F.H.P.P.M.A)  procèdent,  s’ils  le  jugent  utile,  à  une  pêche  de
sauvegarde du poisson.

ARTICLE 8. DROITS DES TIERS ET VOIES DE RECOURS  
Les droits des tiers sont et demeurent réservés. 

En application des articles L.214-10 et L.514-6 du code de l’Environnement, le  présent arrêté préfectoral
peut être déféré au tribunal administratif de Montpellier.

Le pétitionnaire dispose d'un délai de deux mois à compter de la notification du document, et pour les tiers,
un délai d’un an à compter de sa publication ou de son affichage.

ARTICLE 9. EXÉCUTION ET PUBLICATION  
Sont  chargés  de  l’exécution  du  présent  arrêté  le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  directeur
départemental des territoires et de la mer et la commune de SAINT ETIENNE ESTRECHOUX.

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de sous-préfecture de BEZIERS et fait l’objet
des mesures d’affichage en mairie de SAINT ETIENNE ESTRECHOUX.

Fait à Béziers, le 12 septembre
Le Préfet

Pour le Préfet
Par délégation

Le Sous-préfet de Béziers
S I G N É 

Christian POUGET
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